
4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 

Québec, le 13 septembre 2023 

N/Réf. : 91363 

Objet : Votre demande d’accès aux documents 

, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 7 septembre dernier, visant à 
obtenir : 

« [...] la lettre d’engagement hors convention adressée à la présidence du 
SPGQ concernant le remboursement des cotisations aux ordres 
professionnels pour le personnel professionnel travaillant dans la fonction 
publique. » 

Vous trouverez ci-joint le document concernant votre demande. Toutefois, des 
renseignements contenus dans ce document ont été caviardés puisqu’il s’agit de 
renseignements personnels qui ne peuvent être divulgués sans le consentement de la 
personne concernée conformément aux article 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1), 

Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l’exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles précités.  

Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 

Maxime Perreault 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 

p. j.

Original signé

mailto:acces-prp@sct.gouv.qc.ca


 
 

2e étage, secteur 500 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Téléphone : 418 643-0875 
 

 

Direction générale des relations du travail et de la gouvernance en éthique 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 9 novembre 2021 
 
 
 
 
Madame Line Lamarre 
Présidente 
Syndicat de professionnelles et  
professionnels du gouvernement du Québec 
7, rue Vallière 
Québec (Québec)  G1K 6S9 
 
 
Objet : Engagement relatif au remboursement des frais reliés à la cotisation 

payable à un ordre professionnel 
 
 
Madame la Présidente, 
 
Par la présente, je vous confirme que l’employeur s’engage à rembourser les frais 
reliés à la cotisation à un ordre professionnel pour les titulaires des corps d’emplois 
dont l’appartenance à un ordre professionnel est exigée par l’employeur et requise 
pour l’exercice de ses attributions, et ce, pour les cotisations payables à compter du 
1er avril 2021.  
 
Le professionnel qui quitte son emploi, qui est en congé sans traitement plus de 
20 jours, qui est en préretraite totale ou qui entre en fonction après la date où la 
cotisation est payable, n’est remboursé que pour la partie correspondant au temps 
effectivement travaillé ou à travailler au service de l’employeur jusqu’à la prochaine 
date de paiement de la cotisation sur présentation de pièces justificatives attestant 
que le professionnel en a personnellement assumé le paiement. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Le directeur général, 

Philippe Matteau 
 
 
c. c. M. Alexandre Hubert, secrétaire associé au personnel de la fonction publique 

et à la rémunération globale intersectorielle, SCT 



 
 
 
L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
CHAPITRE III  
 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I  
 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
Renseignements confidentiels. 
 
53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 
Renseignements personnels. 
 
54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 
 
 



 
 
L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET 
SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE III 
 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
2006, c. 22, a. 110. 
 
59  Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les 
cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour 
infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles 
et pénales si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable 
au Québec; 
 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet 
organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure 
visée dans le paragraphe 1°; 
 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant 
en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 
125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 
 
6°  (paragraphe abrogé); 
 
7°  (paragraphe abrogé); 
 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou 
par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même 
nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans 
cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la 
sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 
22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37. 
 






